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Office des autorisations de construire 

Département du territoire 

AC-DÉMAT :  

1ÈRE VERSION AC-DÉMAT (FÉVRIER 2020) 

Tome II – Réponse à une demande 

 de complément et préavis 
 

 

Réf: APA-PL Demande de complément_03.pptx 
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NOUVEAUTÉS D'AC-DÉMAT V1 

• Facilitation des réponses aux demandes de 

complément 

• Vue chronologique des échanges avec 

l'administration 

• Suivi historique des préavis 

• Amélioration des préavis  
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RÉPONSES AUX DEMANDES DE 

COMPLÉMENTS 
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SMS 

1 

PRINCIPE: 

VERSION 1  CIRCULATION 1 

Dépôt initial 

= version 1 

Demande 

(documents) 

 
Préavis 

 
Pfeu 

1 

Circulation 1 

A00 A04 K01 
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SMS 

1 

PRINCIPE:  

VERSION 2  CIRCULATION 2… 

A00 A04 K01 

Réponse à DC 

= version 2 
B02 

Demande 

(documents) 

 
Préavis 

 

OCT

2 

Circulation 1 

Circulation 2 

Conservé 

Remplacé 

Retiré 

Ajouté 

Dépôt initial 

= version 1 

Hérité 

Ajouté 

Resollicité 

Demande de 

complément 

Pfeu 

1 

SMS 

2 

Pfeu 

1 

A00 A04-2 
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RÉPONDRE À UNE DEMANDE DE 

COMPLÉMENT 

Courrier de demande 

de complément 

Votre choix : entrer 

en matière sur la 

demande 

Délai et demande de 

prolongation 

Réponse à la demande: 

nouveaux documents  
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FOURNITURE DES DOCUMENTS 

RÉPONDANT À LA DEMANDE 

Conserve, complète, supprime 

ou remplace les anciens 

documents de la rubrique 

Ajoute des 

documents d'autres  

rubriques 

Suit les modifications 

de documents et peut 

les annuler  
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VÉRIFICATION DE LA RÉPONSE À 

UNE DEMANDE DE COMPLÉMENT 

Garde une trace de la liste 

des changements 

Permet de vérifier le jeu de 

documents avant de le 

soumettre à l'administration 
Rappel de la demande 

Télécharge une copie du 

nouveau jeu de documents 
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REJETER UNE DEMANDE DE 

COMPLÉMENT 

Votre choix: maintenir le projet 

sans modification 

Communication de documents justifiant le 

maintien du projet sans modification, p. ex. 

avis de droit 

Justification du 

maintien du projet 

sans modification  
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VUE CHRONOLOGIQUE DES 

ÉCHANGES AVEC 

L'ADMINISTRATION 
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SUIVI DES ÉCHANGES FACILITÉ 

Sens: demandé ou 

reçu 

Filtre: toute les communications 

ou celles relatives à la version 

de projet en cours 

Nouvel onglet 

Communication 

déclarant = vue chrono.  

Lien vers les 

documents échangés 
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SUIVI HISTORIQUE DES PRÉAVIS 
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UNE VUE POUR CHAQUE 

CIRCULATION (VERSION DE PROJET) 

Clic = focus sur la 

circulation 

Explorateur: 

documents de la 

circulation 

Préavis relevants pour la 

circulation 
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AFFICHAGE D'UNE CIRCULATION 

Accès aux 

anciennes versions 

Position OAC affichée si 

différente du préaviseur 

Préavis visibles après analyse 

coordonnée de l'OAC 

Préavis antérieur non 

redemandés 

Nouveau préavis en lien avec 

la modification de projet 
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AMÉLIORATION DES PRÉAVIS 
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L'OAC peut être amené à: 

 

• Écarter un élément de préavis 

• Insuffisamment fondé juridiquement 

• Pour résoudre une divergence de politiques publiques 

 

• Reclasser un élément de préavis dans la bonne rubrique, 

p. ex. une condition  (COD) en modification de projet 

(MOD) ou en souhait (SOH) 

 

• Prendre position sur la valeur du préavis,  

p. ex. Projet à modifier plutôt que Favorable sous 

conditions 

 

 

RÔLE D'INSTANCE DIRECTRICE 
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FACILITATION DE 

L'INTERPRÉTATION DES PRÉAVIS 

Mise à l'écart ou 

reclassement d'un 

élément par l'OAC 

Prise de position 

sur la valeur de 

préavis 

Explications sur les 

prises de position 
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Office/ Service 

Département 

MERCI POUR VOTRE ATTENTION 


